
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE                  REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE     

             -----------------                                                                                     ------------------                    

                                                    Union-Discipline-Travail 

 

 

 

 

 

 

 

DINER OFFERT EN L’HONNEUR DU PRESIDENT DENIS SASSOU-
NGUESSO 

ALLOCUTION DE S.E.M. ALASSANE OUATTARA, PRESIDENT DE LA 
REPUBLIQUE DE CÔTE D’IVOIRE  

LUNDI 12  JUIN 2023 

  
 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

3 

 

Monsieur le Président de la République du Congo, Cher Frère ; 

Madame la Première Dame ;  
Monsieur le Vice-Président de la République de Côte d’Ivoire ; 

Monsieur le Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Madame et Messieurs les Présidents des Institutions de la République de Côte d’Ivoire ; 
Mesdames et Messieurs les membres des Gouvernements des Républiques du Congo et 

de Côte d’Ivoire ; 
Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs ; 

Mesdames et messieurs les membres de la délégation congolaise ;  
Honorables invités ; 

Mesdames et Messieurs. 
 

Monsieur le Président, cher frère, 
 

C’est avec une très grande joie que je vous accueille à Abidjan, à l’occasion de cette 
visite d’Etat que je voudrais placer sous le sceau des retrouvailles fraternelles, après 

celle que j’ai effectuée à Brazzaville, en avril 2021, à l’occasion de la cérémonie de votre 
investiture en qualité de Président de la République du Congo. 

 
Au nom du Gouvernement et du peuple ivoiriens ainsi qu’en mon nom propre, je 

souhaite à vous-même, Monsieur le Président, ainsi qu’à l’importante délégation qui 
vous accompagne, la chaleureuse bienvenue en terre ivoirienne. « AKWABA » en Côte 

d’Ivoire ! 

 
Monsieur le Président et cher frère, 

 
Votre visite d’Etat, qui était prévue de longue date, témoigne du grand intérêt que vous 

accordez aux liens historiques d’amitié et de coopération qui unissent le Congo et la 
Côte d’Ivoire. 

Elle est également l’expression de notre volonté commune de consolider davantage les 
relations exceptionnelles d’amitié, de fraternité et de coopération qui ont toujours existé 

entre les congolais et les ivoiriens. 
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A cet égard, la tenue à Abidjan, les 21 et 22 novembre 2022, de la session inaugurale 
de la Grande Commission Mixte de Coopération ivoiro-congolaise en témoigne 

éloquemment. 

 
Je me réjouis des avancées notables constatées et de la signature, à l’occasion de cette 

visite d’Etat, de treize nouveaux Accords de coopération, en matière, notamment, de 
lutte contre la criminalité, de transport maritime, d’hydrocarbures ; de l’artisanat, de la 

promotion des PME, de la promotion immobilière et de l’élevage. 
 

La récente participation des milieux d’affaires ivoiriens au dernier Forum Economique, 
Culturel et Touristique, organisé en mars 2023 à Brazzaville, est le cadre idéal pour la 

promotion des investissements nationaux et l’ouverture de nos marchés aux produits 
ivoiriens et congolais. 

 
A cet égard, l’avènement de la Zone de Libre-Echange Continentale Africaine (ZLECAf), 

ce vaste marché qui couvre l’ensemble du continent, constitue un atout supplémentaire 
qui devrait contribuer à la réalisation de ces objectifs.   

 
Toutes ces initiatives, j’en suis convaincu, contribueront à rehausser le niveau des 

échanges globaux entre nos deux Etats, estimés à 15 milliards de F CFA en 2022. Ce 
montant, de toute évidence, ne reflète pas le niveau des énormes potentialités dont 

regorgent nos économies, ni la qualité de nos relations. 

 
Je voudrais donc, à la faveur de votre visite, sensibiliser nos opérateurs économiques 

sur la nécessité de saisir les opportunités que leur offrent nos deux pays, en vue de 
relever le niveau des investissements et des échanges. 

   
Monsieur le Président, cher frère, 

 
Je voudrais saluer le leadership avec lequel vous conduisez votre pays, résolument 

engagé sur la voie du progrès et du développement, dans la paix et la stabilité. 
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En effet, vous avez permis à la République du Congo, malgré le contexte sanitaire 

mondial défavorable, dû à la pandémie de COVID-19, de réaliser de remarquables 
performances économiques qui ont fortement contribué à la lutte contre la pauvreté et 

au maintien du pays dans sa dynamique de développement. 

 
C’est le lieu de souligner que la Côte d’Ivoire s’inscrit dans cette même dynamique de 

croissance. L’économie ivoirienne a montré, en effet, une forte résilience face aux effets 
néfastes de cette crise sanitaire de COVID-19. Elle a enregistré en dépit de ce contexte, 

un taux de croissance d’environ 7% en 2021 et 2022, gardant ainsi sa progression vers 
plus de progrès. 

 
Dans cette perspective, la Côte d’Ivoire s’est fixé des objectifs dont les principaux ont 

été atteints. Il s’agit, notamment, de la consolidation de la démocratie et de la paix 
ainsi que de l’Etat de droit, de l’assainissement du climat des affaires et de 

l’accroissement des opportunités d’emplois pour les femmes et les jeunes grâce à la 
transformation structurelle de l’économie ivoirienne. 

  
Je puis vous assurer de mon engagement et de ma disponibilité à œuvrer, de concert 

avec vous, pour atteindre nos objectifs communs en faveur du bien-être de nos 
populations. 

  
Je voudrais également saluer votre engagement en faveur de la paix et de la stabilité 

dans votre pays et bien au-delà. En effet, les efforts constants que vous déployez ne se 

limitent pas uniquement à votre pays, ils bénéficient également à l’ensemble de la 
région de l’Afrique Centrale ainsi qu’à toute l’Afrique.   

Vos médiations fructueuses dans divers conflits que connaît malheureusement notre 
continent et vos initiatives fortes dans le combat pour la protection de notre 

environnement commun, notamment le « Fonds bleu pour le bassin du Congo », sont 
connues de tous. 

Monsieur le Président et cher Frère, 
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Je me félicite de la parfaite convergence de vues de la Côte d’Ivoire et du Congo sur les 

questions d’intérêt commun dans les instances internationales de même que du soutien 
réciproque que nous nous sommes régulièrement apporté. 

Nos deux Gouvernements doivent renforcer leur coopération en matière de sécurité et 

de défense en vue de garantir la paix et la stabilité en Afrique de l’Ouest et Centrale et 
lutter efficacement contre le terrorisme et la piraterie maritime, fléaux qui affectent 

négativement le développement de nos pays et de nos régions. 
La mutualisation des efforts et le partage des expériences entre le Centre Régional de 

la Sécurité Maritime de l’Afrique Centrale (CRESMAC), le Centre Régional de la Sécurité 
Maritime de l’Afrique de l’Ouest (CRESMAO) et l’Académie Internationale de Lutte 

contre le Terrorisme (AILCT) de Jacqueville, militeraient fortement dans ce sens. 
Monsieur le Président et cher Frère, 

 
J’ai foi en l’avenir radieux des relations entre la République de Côte d’Ivoire et la 

République du Congo. 
 

Je voudrais pour terminer, vous réitérer mon entière disponibilité, ainsi que celle du 
Gouvernement ivoirien, à œuvrer, de concert avec vous, à la consolidation des relations 

entre nos deux pays, pour le bénéfice mutuel des peuples congolais et ivoirien. 
  

Excellences, 
Mesdames et Messieurs,   

Honorables invités, 

  
Je vous invite à vous lever et à lever vos verres à la santé et au bonheur de Son 

Excellence Monsieur Denis SASSOU NGUESSO, Président de la République du Congo et 
des membres de l’importante délégation qui l’accompagne, ainsi qu’à la prospérité du 

peuple frère congolais. 
Vive le Congo ! 

Vive la Côte d’Ivoire ! 
Vive l’amitié, la fraternité et la coopération ivoiro-congolaises ! 

Je vous remercie. 
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